
Les présentes Condi�ons Générales de Vente définissent les modalités d’applica�on du service « Op�on Verte ».  
Dans le cadre de sa souscrip�on au service « Op�on Verte », le client par sa contribu�on sou�ent le 
développement local des moyens de produc�on d’électricité à par�r des énergies renouvelables.  
Le service « Op�on Verte » est une par�cipa�on en sus sur la facture d’énergie.  
GEG s’engage, pour toute souscrip�on à l’ « Op�on Verte », à acheter et à injecter sur le réseau, l’équivalent de la 
consomma�on électrique du client en électricité renouvelable.  

Pour souscrire au service « Op�on Verte », le client en fera la demande expresse à GEG, sur internet, par courrier, 
par téléphone ou par retour du bon de souscrip�on.  
Le service prend effet à par�r de la facture d’énergie qui suit sa souscrip�on  
La traçabilité de l’énergie Verte fournie par GEG est cer�fiée par les Garan�es d’Origine délivrés par un organisme 
de contrôle désigné par un arrêté du Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie: 
Powernext  
Le récapitula�f du nombre de garan�es re�rées auprès de l’organisme désigné et correspondant à la 
consomma�on du site ou du logement concerné, peut être envoyé au client sur simple demande faite à GEG. 

Le règlement du montant de la redevance contractuelle sera effectué en début de période. Il sera inclus dans la 
facture d’énergie et réglé avec celle-ci.  
Ce montant est fixé à :  
 Pour un client par�culier: 1 Euro toutes taxes comprises par mois pour les puissances de 3 et 6 kVA et 2 

Euros à par�r de 9 kVA et au-delà, TVA au taux de 20% incluse. 6.  
 Pour un client professionnel: 3 euros hors taxes par mois pour un abonnement jusqu’à 18 kVa et 5 Euros 

au-delà, TVA au taux de 20%.  
 

 

Le paiement de la première facture d’énergie suivant la demande de souscrip�on à l’ « Op�on Verte » vaut 
accepta�on des présentes condi�ons générales de vente.  
L’abonnement à l’Op�on Verte, se fait sans engagement de durée  
Si le client ne souhaite pas poursuivre son abonnement il pourra en demander la résilia�on sur simple courrier 
sans mo�f ni pénalité.  
Le service « Op�on Verte » sera résilié automa�quement en cas de résilia�on du contrat de fourniture d’électricité. 
GEG pourra résilier ce contrat en cas de retard ou de non-paiement de l’ « Op�on Verte ».  
En cas de modifica�on du tarif de l’op�on Verte, la modifica�on ne s’appliquera pour le client qu’en début de la 
période suivante  
 

Pour les par�culiers :  
Conformément à l’ar�cle L121-20 du Code de la Consomma�on, le client dispose d’un délai de quatorze jours 
ouvrables pour se rétracter sans pénalité ni mo�f. Lorsque ce délai de quatorze jours expire un samedi, un 
dimanche, un jour férié ou chômé, il est prolongé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.  
 

Réserve :  
GEG se réserve le droit de modifier ou supprimer à tout moment le principe de l’ « Op�on Verte ».  

Les Condi�ons Générales de Vente de l’op�on verte par GEG sont soumises au droit français.  
En cas de li�ge rela�f à la présente offre non résolu à l’amiable, la juridic�on compétente pour le résoudre sera la 
juridic�on de l’ordre judiciaire dans le ressort de la cour d’appel de Grenoble. 


